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RÉUNION MINISTÉRIELLE SUR LES PÊCHES  

Rome (Italie), 12 mars 2005 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 
 

Samedi 12 mars 2005 
9 heures 

 

1. Ouverture de la réunion 

 Le Directeur général prononcera une allocution, qui sera suivie d’interventions des  
chefs d’État et de gouvernement. 

 

2. Élection des coprésidents  

 Deux coprésidents seront élus pour la réunion. Ils présideront les séances du matin et de 
l’après-midi, respectivement. 

 

3. Adoption de l’ordre du jour et organisation de la Réunion 

 Procédure 
 

4. Plan de remise en état – Raz de marée 

 Tout en accordant une attention particulière aux secteurs des pêches artisanales et de 
l’aquaculture, les participants examineront les questions suivantes: 

• situation du secteur après la catastrophe; 
• stratégie de la FAO visant les activités de relèvement et de reconstruction à moyen 

et long termes des secteurs des pêches et de l’aquaculture; 
• coordination des interventions internationales à l’appui du financement et de la mise 

en œuvre de ces activités. 
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14 h 30 
 

5. Lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et perfectionnement 
des systèmes de surveillance des navires 

 

5.1 Projection d’une vidéo (7 à 8 minutes) 

5.2 Allocution d’un ministre: présentation des expériences réalisées dans le 
Pacifique Sud 

 Le ministre présentera les acquis en matière d’utilisation des techniques de 
suivi, contrôle et surveillance comme partie intégrante de la gestion des 
pêches et comme instrument de lutte contre la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée. 

5.3 Allocution d’un ministre: présentation des expériences de la Commission 
sous-régionale des pêches pour l’Afrique occidentale 

 Le ministre présentera l’expérience de la Commission en matière d’utilisation 
des techniques de suivi, contrôle et surveillance comme partie intégrante de la 
gestion des pêches et comme instrument de lutte contre la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée.  

5.4 Allocution d’un ministre d’un pays développé  

 Le ministre exposera les effets néfastes de la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée et soulignera la nécessité de renforcer la collaboration 
internationale pour lutter contre ce phénomène. 

5.5 Débat sur la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et sur les systèmes 
de surveillance des navires 

 Les participants auront l’occasion de traiter de ces questions en profondeur. 
 

6. Adoption de la déclaration de la Réunion ministérielle 
 

7. Clôture des travaux 


